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PROJET ÉDUCATIF
•  Sortir de leur cadre familial les enfants du per-

sonnel d’AIRBUS HELICOPTERS en leur proposant 
dans les centres de vacances des activités de 
plein air.

•  Les lieux d’accueil proposés par le Comité 
d’Établissement sont adaptés aux différentes 
tranches d’âges (6/17 ans). Nous nous enga-
geons à respecter le rythme de vie et la person-
nalité de l’enfant.

•  L’encadrement s’attache à faire vivre pleine-
ment le séjour de l’enfant au travers d’un pro-
gramme conçu en collaboration avec les direc-
teurs pour favoriser l’acquisition de savoir et de 
compétence dans un environnement convivial.

•  Le Comité d’Établissement permet, par l’inter-
médiaire de ses équipes dirigeantes, de recru-
ter et de former des animateurs stagiaires ainsi 
que de confirmer des animateurs.

•  Le Comité d’Établissement, avec ses équipes 
d’encadrement, élabore un projet pédago-
gique permettant des activités physiques, spor-
tives et culturelles adaptées aux différentes 
tranches d’âges, aussi bien l’été que l’hiver.

•  Le Comité d’Établissement s’engage à assurer 
la sécurité physique et morale de l’enfant par 
un encadrement diplômé et compétent.

•  Son engagement pour le bon développement 
psychomoteur de l’enfant est total au travers 
des activités proposées.

•  Le Comité d’Établissement est amené à travail-
ler avec des prestataires pour compléter les sé-
jours proposés et reste vigilant sur le choix de 
ses partenaires.

•  Le Comité d’Établissement passe un contrat, 
pour le transport des enfants, avec une Société 
et procède aux vérifications nécessaires.

•  Le Comité d’Établissement s’engage à vérifier 
que toute personne participant à l’accueil des 
enfants ne fasse pas l’objet d’une interdiction 
administrative.

LE MOT DE LA COMMISSION
Une nouvelle saison s’annonce, elle sera placée sous le signe de la continuité sur bien des points.
En effet, nous sommes attachés, tout comme vous, à bon nombre de nos lieux et thèmes de  
vacances car ils nous garantissent sécurité, fonctionnement maîtrisé, satisfaction des enfants et 
projets d’animation ayant fait leurs preuves.

Cette année, environ 1200 enfants ont profité des multiples activités proposées dans notre 
catalogue, tous motivés autour de la notion de copains/copines, ce qui conforte l’une des valeurs 
de notre projet éducatif : un centre de vacances est avant tout un espace de rencontres avec 
un objectif simple mais tellement important : « le bien-vivre » ensemble et le partager…

LA COMMISSION

VACANCES LOISIRS JEUNES

Fabrice Merk 06 75 14 65 03

Christian Escoffier  06 76 42 89 71

BONNES VACANCES A TOUS !
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DOSSIER D’INSCRIPTION
LES DOSSIERS SONT À RENOUVELER À CHAQUE
SESSION.

Ce document, indispensable à l’assistant sanitaire du centre de va-
cances pour assurer la bonne surveillance médicale de votre enfant, 
devra être rempli avec la plus grande précision, en particulier le volet 
concernant les vaccinations (dates et rappels de vaccinations antitéta-
niques, antipoliomyélite, etc.) et les allergies éventuelles.
Certaines activités entraînant des efforts parfois importants (altitude, 
alpinisme, ski, randonnée en montagne…), nous conseillons aux pa-
rents de demander au médecin si leurs enfants sont aptes à pratiquer 
ces activités.

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ.

PERSONNEL EXTÉRIEUR obligatoirement parrainé par un 
salarié Airbus Helicopters et uniquement sur « nos » co-
lonies : Les Contamines (L’Avenière et La Cité Montjoie) / 
Saint-Paul / Morzine / Pont du Fossé.
Pas d’inscription « extérieur » sur nos Partenaires.
L’inscription définitive des Extérieurs ne sera confirmée qu’après la clô-
ture des inscriptions, en fonction des places disponibles. Les extérieurs 
ne sont, en aucun cas, prioritaires. Demander le tarif « extérieur » et le 
dossier bleu spécifique « extérieur » au service commercial du C.E. Un 
chèque d’acompte de 30 % sera exigé à l’inscription.

CHOIX DU SÉJOUR/TRANCHES D’ÂGE
L’affectation des enfants dans les différents centres se fait par tranche 
d’âge, critère important qui contribue à l’harmonie et au bon fonctionne-
ment du séjour. Aucune dérogation n’est possible.

TARIFS
Nous vous rappelons que TOUS LES SÉJOURS (ceux de nos 
Colonies ainsi que ceux nos Partenaires) se règlent au C.E.

Nous vous rappelons également que seuls les enfants du 
Personnel Airbus Helicopters bénéficient du tarif C.E.
Il est possible de payer votre séjour par retenues sur salaire (jusqu’à 6 
mensualités), à votre convenance. Le préciser à l’inscription.

• Il sera consenti pour ce même Personnel (uniquement sur les colo-
nies Airbus Helicopters) une remise de : -10 % au deuxième enfant et 
-20 % au troisième enfant et suivants, d’une même famille, participant 
à une même session.

Les prix comprennent (sur les colonies Airbus Helicopters)
• le transport
• la pension complète
• la location des skis (ou surf) et des chaussures
•  la location des casques (les protections de poignets et 

coudes ne sont pas fournies, mais fortement recomman-
dées).

• les leçons de ski (ou surf) *
• les remontées mécaniques
• le carré-neige
• l’assurance **

PAIEMENT DES SÉJOURS
Pour le personnel Entreprise : tout séjour non réglé 15 jours avant 
le départ entraînera automatiquement une ou plusieurs retenues sur 
salaire.
Pour les personnes extérieures (acceptées uniquement sur nos 
colonies et parrainées par un salarié Airbus Helicopters) : un acompte 
de 30 % sera demandé lors du dépôt du dossier, le solde au plus tard 
1 mois avant le départ (tarif différent à demander au service commer-
cial du C.E.).

ANNULATIONS
Pour raison non médicale (sinon, fournir justificatif).
• Au-delà de 15 jours avant le départ, il sera retenu 10 % du montant 
du séjour (sans la participation du C.E.)
• Moins de 15 jours avant le départ, il sera retenu 20 % du montant du 
séjour (sans la participation du C.E.).

Séjours annulés :
En cas de non-présence de l’enfant et sans en avertir la Commission 
Vacances Loisirs Jeunes au préalable, aucun remboursement ne sera 
consenti aux parents.
À ce titre, seuls seront admis et remboursés les cas de force majeure et 
ce, sur présentation de justificatifs (certificat médical).

Séjours écourtés :
Nous rappelons que les cas de séjours écourtés sur « nos » centres 
seront examinés pour décider de leur remboursement.
À ce titre, seuls seront admis et remboursés les cas de force majeure et 
ce, sur présentation de justificatifs (certificat médical).
Aucun remboursement de séjour écourté ne sera consenti aux parents 
dont les enfants quitteront le centre pour des raisons personnelles.

Attention : toute inscription génère des frais d’annulation. 
Pour les séjours chez les PARTENAIRES, les frais sont cal-
culés sur le tarif « Partenaire » et soumis aux règles des 
Organismes prestataires… Pour « nos » colonies, voir 
ci-dessus.

* Pour les séjours en France, organisés par le C.E., la pratique du ski ou du surf sera organisée dans un but récréatif et de découverte.
* * Nous attirons votre attention sur le fait que le Comité d’Établissement couvre vos enfants uniquement en responsabilité civile (faute pouvant incomber au C.E.). Dans tous les 
autres cas, SEULE VOTRE ASSURANCE PERSONNELLE pourra intervenir. Veuillez vérifier que vous êtes bien titulaire d’un contrat assurant votre enfant en dehors des activités scolaires.
Attention : le matériel de ski ou de surf autre que celui fourni par le C.E. n’est pas assuré !
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EXCLUSION DU SÉJOUR
Le Comité d’Établissement se réserve le droit d’exclure 
un participant en cours de séjour (colon ou animateur). 
Cette décision exceptionnelle est prise dans certains cas 
graves (attitude incompatible avec la vie en collectivité, 
danger pour les autres participants, etc.). Les parents sont 
alors informés immédiatement et les conditions de retour 
envisagées avec eux. Les frais de transport sont alors à 
leur charge et ils ne pourront prétendre à aucun rembour-
sement de frais de séjour.

DÉGRADATIONS
Les dégradations volontaires occasionnées par les colons 
et animateurs sur le centre de vacances ou à l’extérieur, 
pendant la durée du séjour, resteront à la charge des pa-
rents et leur seront facturées avec les justificatifs.

SANTÉ
La fiche sanitaire vous permet de nous indiquer tout ce 
qui concerne la santé de votre enfant. Sur place, une As-
sistante Sanitaire assure le suivi médical des enfants. Les 
traitements légers sont de son ressort. Elle fait appel aux 
services médicaux les plus proches au moindre doute. 
Dans ce cas, bien sûr, les parents sont prévenus.

FRAIS MÉDICAUX
Le Comité d’Établissement avance le montant des frais 
médicaux. Dès le retour du séjour, ces frais sont facturés 
aux parents qui doivent aussitôt s’acquitter de la facture 
à la Caisse du C.E. La feuille de maladie correspondante 
leur sera remise en contrepartie. Ils pourront ainsi en de-
mander le remboursement auprès de leur Caisse d’Assu-
rance Maladie.

MATÉRIEL /FORFAIT REMONTÉES
MÉCANIQUES
Au moment de l’inscription, n’oubliez pas de mentionner 
sur la fiche d’inscription le niveau de ski ou de surf actuel 
de l’enfant (ski ou surf… selon la destination choisie), ainsi 
que la taille et la pointure (chaussures de ville) de votre 
enfant.

COURS DE SKI OU SURF
Les cours de ski – ou surf – sont assurés, alternativement, par 
des moniteurs ESF et par des animateurs confirmés Airbus He-
licopters.
Le dernier jour, les enfants pourront passer leur « étoile » ou 
leur « surf » + médailles.

PORT DU CASQUE OBLIGATOIRE
Nous rappelons aux parents que toute inscription dans 
l’un de nos centres entraîne automatiquement l’accord 
parental du PORT DU CASQUE pour leur enfant. Certains 
parents peuvent accepter ce « non-port » du casque. Il 
est alors impératif de le signaler au Comité d’Établisse-
ment, par écrit sur le dossier d’inscription – rubrique « ob-
servations ».

ARGENT DE POCHE
Uniquement pour « nos » centres, possibilité vous est don-
née de verser l’argent de poche en même temps que 
le paiement du séjour de votre enfant (à condition d’en 
avoir, au préalable, précisé le montant sur la fiche d’ins-
cription). Dans tous les cas, l’argent de poche sera confié 
au Directeur de la Colonie.

COURRIER
Pour les jeunes enfants, prévoir des enveloppes prétim-
brées avec votre adresse.

APPELS TÉLÉPHONIQUES
Pour le bon fonctionnement de nos centres, nous vous de-
mandons de limiter vos appels téléphoniques à ceux né-
cessitant une réelle urgence. Pensez que la période d’ap-
pel se situe au moment des repas, et que nous ne pouvons 
en aucun cas changer ces heures : 19 heures/20 heures.

CONVOCATION DE DÉPART
L’heure de rendez-vous fixée aux participants doit être res-
pectée. Les retardataires devront conduire leur enfant sur 
le lieu de séjour par leurs propres moyens (sans rembourse-
ment des frais de transport).
Les listes des transports (de « nos » colonies) seront consul-
tables au Service Commercial du C.E. environ 15 jours 
avant le départ.

 
Nous recommandons aux parents d’informer leurs enfants sur ce que l’on attend 
de leur comportement dans une vie en collectivité :
 - Respect des lois et d’autrui
 - Interdiction de fumer pendant le séjour, (décret n° 77.1042 du 12.09.77)
 - Respect des horaires de fonctionnement du centre
 - Respect des Établissements ainsi que du matériel mis à leur disposition.
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IMPORTANT
La Loi du 7 juillet 1974 accordant la majorité à 18 ans, 
et d’autre part la réglementation nous interdisant d’ac-
cepter dans nos centres des personnes majeures parmi 
les colons, nous ne pourrons prendre en considération 
les candidatures des jeunes ayant 18 ans au moment de 
l’inscription ou pendant le séjour.

TROUSSEAU
Dans ce catalogue, une fiche détaillée (en fonction de la 
destination) vous indiquera les vêtements à prévoir, avant 
le départ. Pour le confort de votre enfant, il est essentiel 
de vous y conformer.

PHOTOS
Nous rappelons aux parents que toute inscription dans 
l’un de nos centres entraîne automatiquement l’accord 
parental afin que soient diffusées des photos de leurs en-
fants dans le cadre des projets pédagogiques proposés 
durant leur séjour en colonie.

Certains parents peuvent s’opposer à la diffusion de pho-
tographies sur lesquelles apparaissent leurs enfants. Il est 
impératif de le signaler par écrit lors du dossier d’inscrip-
tion au Comité d’Établissement.

ENCADREMENT
Un Directeur diplômé Jeunesse et Sports dirige le Centre, 
assisté d’un adjoint, d’un assistant sanitaire. Pour les activi-
tés sportives, des intervenants diplômés encadrent les en-
fants dans toutes les disciplines proposées lors du séjour.

INFORMATION ANIMATEUR
Les fiches de candidatures devront être déposées au Co-
mité d’Établissement avant le jeudi XX novembre 2017.

Si vous avez un excellent niveau en surf, précisez-le sur 
votre fiche de candidature !

DÉPARTS ET RETOURS DES CARS
PARKING AIRBUS HELICOPTERS
Pour les colonies du Comité d’Établissement
Les Contamines (L’Avenière) / Saint-Paul /
Morzine / Pareloup / Pont du Fossé

• RENDEZ-VOUS : 6h00
• DÉPART : 6h30
• RETOUR : 19h30

Les listes des enfants par car seront
consultables sur l’application environ
1 semaine avant le départ.

Service Commercial

Adeline PEREZ  8. 2779
adeline.perez@airbus.com

Commission
Fabrice MERK            06 75 14 65 03

fabrice.merk@airbus.com

Christian ESCOFFIER    06 76 42 89 71

christian.escoffier@airbus.com

IMPORTANT

En ce qui concerne les téléphones portables, 
MP3, iPod, bijoux et autres objets de valeur en 
général, qui ne sont pas nécessaires en colonie 
de vacances (et qui sont strictement interdits), le 
Comité d’Établissement se décharge de toute res-
ponsabilité quant à la disparition ou la « casse » 
de ceux-ci, les Assureurs ne voulant pas couvrir 
les risques encourus.
Les casques de protection sont fournis pour le ski 
et le surf. En revanche, pour le surf, les protec-
tions de poignets et coudes ne sont pas fournis 
mais fortement recommandées.
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Télécharger l’application sur

Apple Store

ou
Androïd

CE AH VLJ

CE AH VLj ouacom sas

Vacances Zone A Zone B Zone C

HIVER
Du S. 10/02
au L. 26/02

Du S. 24/02
au L. 12/03

Du S. 17/02
au L. 05/03

PRINTEMPS
Du S. 07/04
au L. 23/04

Du S. 21/04
au L. 07/05

Du S. 14/04
au L. 30/04

Accès depuis votre ordinateur :
www.ce-airbushelicopters.com
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Télécharger l’application sur

Apple Store

ou
Androïd

Pour de plus amples informations,
voir le RÈGLEMENT du Centre de loisirs.
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NOM :    ...................................................................... PRÉNOM : ..................................................................... 

SKI
PRINTEMPS SAINT-PAUL

MULTI-ACTIVITÉS

Trousseau hiver Quantité
conseillée*

Quantité
Arrivée

Quantité
Départ

Quantité
conseillée*

Quantité
Arrivée

Quantité
Départ

LINGE DE CORPS
Maillot de corps
Slips ou culottes
Chaussettes
Pyjamas ou chemises de nuit
(pour les enfants énurétiques)

8
8 à 10

8
2
4

8
8 à 10
8 à 10

2

POUR LA NEIGE
Pantalon de ski (obligatoire)
Pantalons ou blue-jeans
Jupe ou robe
Chemisette, chemisier, polos ou sous-pull (obligatoire)
Pull-over de laine, manches longues, très chauds
Anorak imperméable (obligatoire)
Survêtement complet
Collants chauds
Moufles ou gants imperméables (obligatoire)
Écharpe (obligatoire)
Chaussette de ski en laine
Sweat

2
1
1
4
3
1
1
3
2
2
2

1
2
1
4
2
1

1 ou 2
1
1
1
1

CHAUSSURES
Chaussures confortables
Après-ski imperméables (obligatoire)
Tennis
Chaussons d’intérieur

1
1
1
1

1
1 ou 2

1

COIFFURE
Cagoule ou bonnet de laine (obligatoire) 2 1

TOILETTE
Serviette de bain
Serviette de toilette
Gant de toilette
Trousse de toilette contenant :
peigne, brosse à cheveux, brosse à dents,
dentifrice, savon, shampooing
Shampoing anti-poux (obligatoire)
Mouchoirs en papier
Crème solaire écran total

1
2
3
1

2 dz
1

1
1
1
1

2 dz
1

DIVERS
Maillot de bain (exclure bermuda)
Serviette de table
Sac à linge
Lunettes de ski (obligatoire)
Papier à lettres, enveloppes timbrées, stylo
Lunette solaire
Casquette
Sac à dos + gourde
K-way

1
2
1
1
1

1
2
1
1
1
1
1
1
1
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Inscription et suivi administratif
Vos remarques : 

Super Bien Moyen Décevant

Accueil enfants au départ / Arrivée
Vos remarques : 

Super Bien Moyen Décevant

Activités
Vos remarques : 

Super Bien Moyen Décevant

Hébergement - Repas
Vos remarques : 

Super Bien Moyen Décevant

Encadrement
Vos remarques : 

Super Bien Moyen Décevant

Transports
Vos remarques : 

Super Bien Moyen Décevant

Vos idées

Nom du salarié : Prénom :

Nom de l’enfant : Prénom :

Lieu de séjour : Dates séjour :

Matricule : .............................................................................................................................. 
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www.capmonde.fr

Organisateurs de séjours ou stages 

linguistiques – NF 295 - Délivrée par 

AFNOR Certification – www.marque-nf.com

séjours évasion
séjours linguistiques

été 
2017
8 / 20 ans




